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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Rédiger ainsi l’alinéa 7 :

« Les nouvelles technologies peuvent ouvrir la voie à des stratégies dissuasives qui ne seraient pas 
nucléaires. Disposer des moyens d’atteindre à coup sûr un dispositif de sécurité en son cœur du fait 
d’un avantage technologique pourrait bien être l’enjeu de la future dissuasion française. Ce pourrait 
être le cas d’une dissuasion spatiale dont la capacité à désorganiser une société en visant le cœur de 
ses infrastructures serait moins létale, mais potentiellement aussi dissuasive que l’arme nucléaire 
elle-même. En clair, si à l’avenir la discrétion des sous-marins nucléaires lanceurs d’engins devait 
être compromise par un certain nombre de nouvelles technologies, la France devrait pouvoir 
disposer d’un mécanisme alternatif de dissuasion. Il faut y penser dès maintenant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de faire de la réflexion sur la dissuasion de 
demain un aspect central de la nouvelle LPM.


